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Plusieurs journaux, entr'autres Ies Basler Nachrichten, demandent

que son portrait soit place dans la salle du Grand Conseil
thurgovien; il y serait ä cöte de celui du Dr Kern, son eminent
compatriote et ami de ce canton de Thurgovie, pepiniere d'hommes

d'elite de notre patrie suisse.

Le blindage des forts.

Sous ce titre la Röpublique francaise du 24 octobre publie les

judicieuses reflexions ci-apres, donl bon profit pourrait etre fait
ailleurs qu'en France :

On pröte au general Boulanger l'intention de röclamer d'impor-
tants credits pour les travaux du genie ; il ne s'agirait de rien moins
que de munir nos forts — forts d'arret, forts dötachös et forts isolös
— de coupoles metalliques. Pourquoi? Nous avons rendu compte
des experiences qui ont öle faites sur les obus charges de matieres
explosives et nous avons eu l'occasion de dire que ces projectiles
glissaient sur l'acier sans y produire d'autre effet qu'une longue et
mince eraflure. Quand ils s'enfoncent dans les terrassements, au

contraire, ils y creusent cl'enormes entonnoirs, si bien que les cinq
ou six metres de terre qui recouvrent nos casemates, nos abris et
nos logements de troupes seraient absolument insuffisants en cas de

guerre. Les travaux qui separent les pieces et protegent leurs
servants contre les eclats d'obus seraient promptement demolis; la
breche serait ouverte en un clin d'oeil. En un mot, nul fort ne pourrait

resister ä l'action de ces engins ineurtriers.
Ces considerations ne manquent pas de valeur; est-ce ä dire

qu'il soit urgent de cuirasser nos forts Nous ne le croyons pas.
D'abord l'obus explosif n'est pas encore, quoi qu'on en ait dit,
d'un usage facile. Les canons qui le tireront ne sont pas fondus ; ils
ne sont meme pas inventes. Si la guerre eclatait demain, l'obus
explosif jouerait ä peu prös Je möme röle que le canon demontable
pendant la campagne des Balkans : il figurerait dans les sieges ä

l'etat d'exception. Ensuite nous sommes profondement convaincus
que Fon commettrait en tout cas une faute irreparable en consacrant
des millions au perfectionnement de nos fortifications. Et voici
pourquoi : pour garnir convenablement un fort de tourelles et de

coupoles cuirassees, il faudrait depenser des sommes incalculables.
Les plans de forts traces d'apres ce Systeme ont ete dresses depuis
lougtemps ; un fort, d'apres le general Brialmont, ne compterait pas
moins de dix ä douze coupoles armees, les unes de canons de 15 k
30 centimetres, les autres de mitrailleuses destinees ä battre les
glacis et les fosses.
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Or toutes ces coupoles ne reussiraient pas ä proteger les capon
nieres, qui sont Forgane essentiel de la defense. Si l'obus explosif
peut etre lance sur n'importe quel point cl'une place, il est clair que
l'assaillant commencera par detruire les caponnieres et qu'aussitöt
apres il organisera ses colonnes d'assaut. Sur une troupe en marche,
les obus explosifs ne causeront pas plus de dommages que les obus
ordinaires ; peut-etre möme les obus ä balles feraient-ils plus
d'effet.

Alors, pourquoi cuirasserait-on nos forteresses? Obeira-t-on au
vain desir de calmer des alarmes excessives? Nous n'avons dejä que
trop souvent cede ä des scrupules de ce genre. Apres la guerre de

1870, quand Fobstination du comite d'artillerie nous empechait de
reconstituer immediatement notre materiel, le gönie a pousse, avec
une activite qu'on ne saurait trop louer, les travaux de defense sur
les lignes de la Meuse et de la Moselle, le long des Vosges et aux
alentours de Paris. La Situation — qui menagait d'elre critique d'un
moment ä l'autre — justifiait cette preeipitation. Mais, depuis que
l'armee existe ailleurs que sur le papier, depuis que les preparatifs
de la mobilisation sont ä peu pres terminös, a-t-on agi sagement en
construisant fort apres fort, en herissant nos frontieres de citadelles
qui passent bien ä tort pour etre imprenables Nous ne le croyons
pas.

II importe ici d'etablir une distinetion absolue entre ce que l'on
appelle la politique offensive et ce que l'on designe sous le nom de
tactique offensive.

La politique offensive consiste ä rechercher la guerre; personne
ne la pröconise aujourd'hui. Mais, quand la guerre est devenue
necessaire, cpii donc oserait recommander l'adoption d'une tactique
defensive dont la consequence immediate serait l'invasion du pays

Or, cette tactique passive, la presence de forts nombreux est
malheureusement destinee ä la favoriser. Nous avons si bien crenele
les collines qui longent la Meuse que nous risquons de ne pas songer

ä utiliser Epinal et Verdun comme point d'appui de nos armees
Rappelons, une fois pour toutes, que nulle place n'est imprenable
et n'oublions pas que le Militser Wochenblatt, orgaue officieux du
ministere de la guerre ä Berlin, a expose les prineipes qui guide-
raient, en cas de guerre, les chefs des futures armees allemandes.
Enlever, au prix de sacrifices considerables, les forts qui leur barre-
raient le passage, teile doit etre, d'apres le Militser Wochenblatt, la
preoecupation dominante de ces officiers. II faudrait ötre aveugle pour
croire qu'ils echoueront dans cette tentative. Chaque fort isole
comptera 1500 ä 2000 hommes de garnison ; il sera defendu par une
vingtaine de pieces. Quand ces pieces seraient renfermees dans des

coupoles, elles n'empöcheront jamais le passage d'une troupe
determinee ä travers le fossse. L'assaillant recule devant l'enlevement
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d'un fort detache, quand derriere ce fort il risque de se heurter ä la
garnison de la place forte. S'il s'agit d'un fort isole, un pareil danger
n'est pas ä eraindre.

Quel est donc le resultat auquel nous aboutirions en engloutis-
sant de nouveaux millions dans les travaux de fortifications? Nous
n'ajouterions rien ä notre puissance militaire et nous risquerions de

compromettre la mobilite de nos armees.
Double raison pour nous contenter du statu quo en matiere de

« defenses passives » et pour consacrer toutes nos ressources disponibles

ä la transformation de l'armement.

D'autre part, le Progres militaire publie l'article suivant intitule

: Nos fortifications :

Ce n'est pas seulement pour la securite des forts d'arret que les
nouveaux projectiles font concevoir des inquietudes. Les fortifications

de toutes nos places semblent elles-memes desormais insuffisantes

ä beaucoup de personnes et de nombreuses propositions ont
dejä öte mises en avant sur les moyens de les amöliorer, de les
renforcer. II est entendu que la terre et les pierres ne sauraient resister
ä la penetration et aux effets bouleversants des obus ä mölinite;
c'est au fer et ä l'acier seulement que l'on propose d'avoir recours.
On demande Förection partout de tourelles ä coupole metallique,
voire meme de blindages cuirasses le long des murailles. Les sommes

enormes que coüterait la realisation de tels projets ne semblent
pas un obstacle ä ceux qui les mettent en avant.

Si encore on ötait certain de rendre, par de tels moyens, ä nos
places fortes, Finvulnerabilite ou du moins la capacite de resistance
qu'on leur supposait hier encore, et de la leur assurer pour de
longues annees d'une maniere definitive, on comprendrait qu'on se lan-
cät sans hösiter dans une teile entreprise. Mais cette certitude, qui
pourrait la garantir? Qui pourrait affirmer que dans dix ans, ou
meme plus tot, c'est-ä-dire avant que tourelles et cuirassements ne
soient achevös, il ne se presentera pas quelque nouveau canon ou
projectile plus puissant encore et devant lequel cuirassements et
tourelles ne pourront pas plus suffire que les murailles d'aujour-
d'hui

Personne assurement ne pourrait se porter garant d'une teile affir-
mation, bien difficile k soutenir en effet. Si quelque chose parait
probable, c'est bien plutöt la these inverse, etant donnee la rapidite
avec laquelle se succedent les progres de la balistique et les decou-
vertes d'explosifs nouveaux.

Dans ces conditions, le moment n'est-il pas venu de se demander
si, au lieu de renforcer encore ces abris protecteurs, il ne serait pas
plus rationnel d'y renoncer eompletement, de ne plus exiger de la
fortification ce qu'elle est impuissante ä nous donner; de faire, en
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un mot, ce qu'on fit, il y a quelques siecles, en abandonnant les ar-
mures de la chevalerie en presence du progres des armes ä feu
portatives, ce qu'on est k la veille de faire peut-etre, dans la marine, en
renoncant ä des cuirasses que les bätiments ne peuvent plus porter
sans se condamner ä une immobilite relative

Malheureusement, le probleme ne se presente pas ici dans les
mömes conditions. Les navires comme les soldats, allöges du poids
de leurs armures, gagneront en vitesse ce qu'ils perdront en protection

directe. II n'est pas deraisonnable de croire et de dire qu'il y
aura pour eux compensation, peut-etre möme avantage. Les places
fortes, au contraire, resteront immobiles apres comme avant la
transformation ou la suppression de leurs ouvrages.

II n'est pas defendu cependant de penser et de clire que c'est dans
une plus grande mobilite de leurs defenses et de leurs defenseurs

que les grandes places, tout comme Jes forts d'arret, peuvent et
doivent retrouver la puissance et la valeur qu'elles sont menacees de

perdre. II faut se resigner ä une modifieation complete du röle joue
par l'un des deux ölements essentiels de la fortification, qui sont,
comme chacun sait,le fosse et la masse couvrante.

Le fossö peut continuer ä jouir des mömes proprietes que par le

passe. II n'a rien perdu et ne peut rien perdre de son efficacite con-
tie une attaque de vive force et de la faculte qu'il possede de barrer
le passage aux hommes et aux chevaux, de mettre ainsi les defenseurs

ä l'abri d'une attaque directe de l'assaillant, d'une collision
avec lui.

II faut seulement prendre garde que ce fosse ne puisse etre comble

par Feboulement de la masse couvrante elle-möme, dömolie et
bouleversee ä grande distance par les obus. Pour eviter cet
inconvenient, il faudra peut-ötre renoncer totalement aux escarpes ma-
cjonnees et taillees ä pie. On ne devra plus compter, pour conserver
le fosse infranchissable, que sur la garantie donnee par la contrescarpe,

qui, par sa Situation meme, est ä peu prös invulnerable et
devra ötre maintenue tres haute et revetue.

Quant ä l'escarpe, autant vaudrait peut-etre la faire resolument ä

terre coulante, au-delä d'un fossö tres large et tres profond, la
surmonter d'une berme tres large et cl'une masse couvrante qui ne
serait plus qu'une protection contre les vues, les armes portatives, les
eclats et les petits projectiles.

L'artillerie de la place et les defenseurs devraient compter avant
tout pour leur protection sur le deplacement rapide en arriere de
cette masse couvrante. Le tracö de cette derniere ne devrait
presenter, ä Fencontre de ce qui s'est fait jusqu'ici, que le moins possible

de ces saillants et rentrants qui signalent ä l'adversaire la position

des pieces et les immobilisent en des endroits bien determines.
II faudrait, au contraire, de grandes lignes, echappant, par leur
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ötendue et leur uniformite, au tir de l'attaque, coinme les parapets
des tranchees d'un siege öchappent aux coups de la defense, qui,
sous peine de gaspiller ses munitions, ne sait oü diriger son feu et
se voit contrainte de le reserver pour les batteries.

Rien cFanalogue ä ces batteries de l'attaque ne devrait se rencon-
trer dans une place de l'avenir. C'est-ä-dire que sur aucun point des

ouvrages il ne devrait. etre etabli de groupe de canons ä demeure.
Des bouches ä feu de calibre moyen, tel que notre 120mm par exem-
exemple, devraient, au moyen de dispositifs ad hoc, comme le chemin

de fer Decauville, pouvoir circuler sans cesse en arriere cles

masses couvrantes, visibles seulement ä Finstant oü elles feraient
feu, ne tirant jamais deux coups de suite ä la möme place et evitant
de stationner möme un instant au point d'oü elles viendraient de
tirer.

II serait d'ailleurs essentiel de chercher ä metlre tout corps de

place dans des conditions telles qu'il restät le phia longtemps possible

ä l'abri des coups directs de l'ennemi. Ce serait surtout essentiel
pour les grandes places actuelles dont on ne peut entreprendre de
longtemps de remanier l'enceinte. C'est d'ailleurs relativement facile
pour elles, en raison des ouvrages detaches qui les protegent ä

grande distance.
Obtenir ce resultat, repousser au loin l'ennemi le plus longtemps

possible, serait surtout l'affäire cles troupes mobiles tenant la campagne,

mais aussi celle des troupes du gönie elles-memes, operant,
comme nous l'avons dit ä propos de la defense des forts d'arret,
c'est-ä-dire organisant ä l'avance les abords de la place, de maniere
que l'artillerie puisse y circuler facilement et möme rapidement
partout, clans toutes les directions, sur im immense pörimötre. 11

faudrait que, dans cette artillerie, allögöe autant que possible, la
puissance füt remplacee par la mobilite, qui la rendrait en quelque sorte
invisible et insaisissable.

C'est dans cet ordre d'idöes qu'il laut, croyons-nous, chercher
pour le moment les moyens de conserver ä nos places fortes leur
efficacite, c'est-ä-dire la faculte, non pas de resister indefiniment ä

l'ennemi, mais de le retenir longtemps devant leurs remparts et
cl'iinmobiliser ainsi une grande partie de ses forces.

Gestion mililaire federale en 1885.

(Suite et fin.)

II n'y a eu que 3 cours preparatoires de recrues cette annee, tandis

qu'il y en avait eu 4 l'annee precedente.
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